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Champ de l'évaluation commune de Mathématiques 8P 
 
 

Cadre 

Type :    Évaluation commune en deux parties de 80 minutes 

Dates :   Jeudi 29 mai 2024 : partie 1 

 Vendredi 30 mai 2024 : partie 2 

Matériel :  L’aide-mémoire mathématique (pour les deux parties)  

 Les instruments de géométrie (une règle graduée, un compas, une équerre, un 
rapporteur) 

 Un crayon gris et une gomme 

 Des feuilles de brouillon quadrillées 

 La calculatrice (pour la partie 1 uniquement) 

Pondération :  20 % de la moyenne du 2e semestre 
 

Axes 

L’évaluation commune de Mathématiques 8P porte sur les quatre axes du Plan d'études romand 
suivants : 
 

ESPACE – NOMBRES – OPÉRATIONS – GRANDEURS ET MESURES 

Attentes 

Visées prioritaires des Mathématiques  

Se représenter, problématiser et modéliser des situations et résoudre des problèmes en 
construisant et en mobilisant des notions, des concepts, des démarches et des raisonnements 
propres aux Mathématiques dans les champs des nombres et de l'espace. 

Pour l'axe thématique ESPACE, il est attendu que l'élève soit capable de résoudre des problèmes 
géométriques en lien avec les figures et transformations étudiées. L'évaluation commune de 
Mathématiques 8P 2024, portera en particulier sur les objectifs suivants : 

 construire des figures planes les plus courantes à l’aide des instruments de géométrie 
(règle graduée, équerre, compas, rapporteur) ; 

 construire un triangle équilatéral, un rectangle, des droites parallèles et perpendiculaires à 
l'aide des instruments de géométrie ; 

 reconnaître, décrire et dénommer des solides (cube, parallélépipède rectangle, pyramide) 
selon leurs faces, sommets ou arrêtes et vérification de certaines propriétés ; 

 reproduire une figure plane par une isométrie au moyen de matériel ; 
 utiliser un système d'axes orthonormé pour placer un point ou communiquer sa position ; 
 orienter un support (plan,carte,…) à partir de points de repères choisis ; 
 interpréter la représentation en perspective d'un solide ou d'un assemblage de solides ; 
 tracer un parcours sur un plan à partir de consignes. 
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Pour l'axe thématique NOMBRES, il est attendu que l'élève soit capable de résoudre des 
problèmes numériques en lien avec les ensembles de nombres travaillés et l'écriture de ces 
nombres. L'évaluation commune de Mathématiques 8P 2024, portera en particulier sur les 

objectifs suivants : 

 extraire le nombre entier de dizaines, centaines ou milliers d'un nombre et de dixièmes, 
centièmes ou millièmes ; 

 comparer, classer, encadrer, intercaler des nombres écrits sous forme décimale ; 
 passer du mot-nombre (oral ou écrit) à son écriture chiffrée et inversement (nombres ayant 

au plus 3 décimales) ; 
 reconnaître un nombre sous diverses écritures et établir quelques égalités ; 
 mettre en relation un nombre naturel avec d'autres (valant dix fois plus que, cent fois plus 

que, une dizaine de moins que,… ) ; 
 exprimer la quantité correspondant au tiers ; 
 décomposer un nombre en milliers, centaines, dizaines et unités ainsi qu'en dixièmes et 

centièmes. 
 

Pour l'axe thématique OPÉRATIONS, il est attendu que l'élève soit capable de résoudre des 
problèmes numériques en lien avec les ensembles des nombres travaillés, l'écriture de ces 
nombres et les opérations étudiées. L'évaluation commune de Mathématiques 8P 2024, portera 
en particulier sur les objectifs spécifiques suivants : 

 résoudre des problèmes additifs, soustractifs, multiplicatifs et divisifs ; 
 connaître et utiliser les fonctions de base d'une calculatrice ; 
 accepter ou refuser l'affichage d'un résultat par estimation de l'ordre de grandeur ; 
 utiliser des procédures de calcul réfléchi pour effectuer de manière efficace une addition, 

une soustraction, une multiplication ou une division ; 
 utiliser les propriétés de la multiplication pour donner des estimations ; 
 utiliser des algorithmes pour effectuer des calculs de façon efficace avec des nombres 

écrits sous forme de décimale inférieurs à 10'000 ; 
 maîtriser les répertoires mémorisés ; 
 déterminer si un nombre est un multiple ou un diviseur d'un autre ; 
 utiliser quelques critères de divisibilité : 2, 3, 5, 9, 10 et 100. 

 

Pour l'axe thématique GRANDEURS ET MESURES, il est attendu que l'élève soit capable de 
résoudre des problèmes de mesurage en lien avec les grandeurs étudiées. L'évaluation 
commune de Mathématiques 8P 2024, portera en particulier sur les objectifs spécifiques suivants : 

 mesurer une longueur à l'aide d'une règle graduée ; 
 calculer l'aire du carré et du rectangle (mesures entières) ; 
 calculer l'aire du triangle, du parallèlogramme, du losange et d'autres surfaces par 

décomposition en surfaces élémentaires et recomposition ; 
 comparer, classer et mesurer des grandeurs par manipulation ; 
 utiliser des unités conventionnelles de longueur, aire, capacité et masse ; 
 exprimer une même grandeur dans différentes unités (km↔m, h↔min, min↔sec) ; 
 mesurer un angle à l'aide d'un rapporteur ; 
 utiliser une règle graduée pour mesurer ou tracer un segment. 
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